                                 Cameroun
Atelier de la société civile sur la stratégie conjointe UE/Afrique

                                        Yaoundé 31 Mai 2007

Un atelier de la société civile camerounaise sur la Stratégie Conjointe UE/Afrique s’est tenu au siège du COSADER (Collectif des ONG pour la Sécurité Alimentaire et le Développement Rural) à Yaoundé, le 31 Mai 2007 de 9h à 18h

C’était à l’initiative  des « Jeudi de Cotonou », plate forme de la société civile camerounaise sur l’Accord de Cotonou et les stratégies de coopération

Ont participé à cet atelier vingt organisations représentant différentes familles et thématiques de la société  civile : les jeunes, l’environnement,  les droits humains /gouvernance, la sécurité /souveraineté alimentaire, les confessions religieuses, les syndicats, les universitaires, l’éducation, la santé/VIH, la culture,le suivi des politiques publiques, la dette.

ActionAid International Cameroun a pris part aux travaux 

A la fin des travaux, nous avons reçu la visite d’une délégation de la Commission européenne composée de MM Peter Thompson, Directeur Développement et APE à la Commission européenne en mission au Cameroun, accompagné  du côté de la DCE par Emile Jeannée, Coordonnateur de la Coopération, Olivier Merle de la section Commerce et Vincent Nougarède de la section socio-économique ; cette phase donne lieu à un rapport distinct

L’objectif de l’Atelier était, sur la base du partage d’informations et de la documentation sur les travaux déjà menés  relatifs à la Stratégie, de formuler nos propositions sur les 5 domaines à savoir :

La vision commune, la paix et la sécurité, les droits humains et la gouvernance,  le commerce et l’ intégration régionale,  les questions clé de développement
Extrait de nos propositions

Vision commune

La question clé pour nous : quelle plus value apporte le partenariat Afrique Europe dans le concert des partenariats possibles

Les principes du partenariat sont à clarifier par les deux partis 

· L’égalité des partenaires et non l’assistanat de l’Europe vers l’Afrique

· La réflexion sur les questions monétaires : les comptes d’opération des pays francophones sont logés au trésor français ;  des accords monétaires se sont mués en accords budgétaires purement et simplement. Nous proposons de revoir la politique monétaire et  le retour des fonds des  comptes d’opération dans les banques  centrales africaines

· L’indépendance monétaire est une urgence

· La pression pour la signature des APE respecte les délais et non les intérêts des populations ; il faut ouvrir le débat sur les APE en le portant sur la scène publique en Afrique

Les règles de bonne gouvernance

· La redevabilité des dirigeants vis-à-vis de leurs peuples d’abord et non par rapport aux partenaires financiers

· La place et le rôle de la société civile à bien définir avec un accent particulier sur le financement de la société civile en Afrique : ce débat doit être mené 

· La promotion de l’UA dans les négociations

· La coresponsabilité  au niveau des résultas entre l’Europe et l’Afrique est à débattre car cette idée, largement véhiculée par la Déclaration de Paris, installe la main mise  européenne sur tout le système en augmentant la responsabilité des gouvernements  africains vis-à-vis de l’UE donatrice qui influence les orientations  et plans de développement économiques

Questions clés du développement

· Investir dans les ressources humaines ; priorité à l’éducation, santé formation, accès aux commodités de base, politique de la population, aspects culturels

· Accès aux financements /à l’argent ; la politique de l’aide n’est pas une politique favorable à l’accès aux financements et/ou à l’argent car elle est harmonisée avec le  service de la dette :

· Tout d’abord, la comptabilisation ou encore le bilan des dépenses  de l’Aide publique au développement par exemple intègre les opérations d’allègement de la dette, ce qui fausse les statistiques entre les montants de l’APD et les montants réellement attribués aux pays africains ; le chiffre le plus favorable de 0,7%  du PIB alloué à l’APD est  donc fictif

· Ensuite le traitement de la dette couplé avec l’Initiative PPTE bloque l’accès des pays au marché  de l’argent et asphyxie les économies des pays « admis » à cette initiative dont les PMI et PME ne peuvent bénéficier d’aucun investissement direct étranger ; Ainsi par exemple la capacité de remboursement de la dette niée aux Africains est pourtant ce qui fonde une initiative comme le Contrat Désendettement Développement (C2D) de la France , les fonds de désendettement retombant  en dernier ressort sous  le contrôle du créancier qui les réutilise dans sa comptabilité de l’APD par une programmation de projets unilatérale à forte intensité d’Assistance technique ,mis en œuvre sur le sol du débiteur. Nous proposons que le partenariat repose sur des accords librement consentis au lieu de se fonder sur le couple Aide et  Endettement 

· La question de la monnaie

· L’agriculture la pêche 

· Les infrastructures et les services

· Les énergies renouvelables 

· Les TIC

· Ressources naturelles et environnement

Paix et sécurité

· Analyser et combattre les causes internes et externes des conflits en sachant que le scandale des richesses du sous -sol africain attire les appétits et en tenant compte des réflexes sécuritaires de l’Europe liés à la lutte contre le terrorisme et aux questions d’immigration : nous proposons que l’Afrique s’engage dans une réflexion régionale  plus volontariste sur la prévention des conflits avec la promotion de la transparence dans la gestion des affaires publiques, du dialogue social et de l’implication des parlementaires et de la société civile

· La coopération militaire avec son cortège de bases militaires en rapport avec les positionnements géostratégiques des grandes puissances alimente les conflits plus qu’elle  ne les prévient ; on n’oublie pas de signaler la compromission des grandes puissances dans le trafic des minerais et métaux lors des conflits armés ou même au travers de programmes de développement dans les zones forestières et ailleurs  : mercure, uranium, or ,diamant,  dans les conflits en Angola, RCA , RDC  pour ne citer que ces quelques exemples, sans oublier le soutien apporté à des régimes dictatoriaux, pourvu qu’ils servent les intérêts des « donateurs » ; il ya une coresponsabilité au niveau de l’appauvrissement de l’Afrique et de l’émigration  Nous proposons un débat mondial ou à tout le moins entre l’ Afrique et l’ Europe,  sur la coopération militaire , la paix , la sécurité  et le développement

· Nous proposons également que la société civile se mobilise davantage pour une éducation à la citoyenneté contre le tribalisme de manière à prévenir les conflits ethniques en Afrique et promouvoir la sécurité et la paix

· L’urgence des Etats-Unis d’Afrique est perçue comme un élément clef de la prévention des conflits.

Gouvernance

· La gouvernance ne sera pas acceptable si elle est présentée comme une conditionnalité de l’Aide, ce qui est malheureusement la tendance du Xè FED

· Il faut  par conséquent tenir compte de l’existence du MAEP, le Mécanisme Africain d’Evaluation par les Pairs

· La société civile africaine doit se mobiliser et faire la sensibilisation sur le MAEP avec un suivi indépendant au niveau de chaque Etat

· La marche vers l’intégration de l’Afrique  (les Etats Unis d’Afrique dont l’idée est de plus en plus précise) est indispensable dans cette perspective, ce qui demande une révision des contours et limites des « sous régions » sur lesquelles se bâtissent les Accords de Partenariat Economique (APE)

Commerce et intégration régionale

· L’intégration suppose des politiques et actions communes,  et passe par la libre circulation des biens et des personnes notamment grâce à l’intégration des infrastructures, des moyens de transport ; elle suppose aussi une certaine égalisation des niveaux de développement et une bonne répartition des richesses. Dans une zone comme la CEMAC, à l’exception des avancées au niveau de la douane dont les règles ont été communautarisées,l’intégration est très loin d’être une réalité, aucune politique sur la libre circulation des biens , des personnes et des capitaux n’ayant vu le jour

· La CEMAC est en pleine restructuration par ailleurs :  il y a quelques semaines, le Secrétariat Exécutif a cédé la place à une Commission ; il faudra attendre pour les modalités de fonctionnement de cette Commission et la nomination des différents commissaires ; La CEMAC est donc encore à la recherche de son identité et de ses repères. Dans ces conditions une telle organisation peut elle négocier un bon accord face à une organisation quinquagénaire et avec expérience dans les négociations comme l’UE ?

· Les agents économiques de l’Afrique subsaharienne vont être étouffés par une concurrence prématurée avec l’Europe :la logique c commanderait que l’Afrique en général ou  la CEMAC en particulier  finisse son intégration avant  d’ouvrir son marché

· Le libre échange avec l’Europe, c’est le  libre échange avec le monde entier , des produits étrangers pouvant transiter par l’Europe pour subir ou non  une transformation quelconque avant d’entrer librement sur le sol africain ; les APE installent et renforcent ainsi le tutorat de l’Europe sur les échanges commerciaux de l’Afrique et dans ses négociations au niveau mondial

Nous proposons  que la revue des négociations des APE, prévue mais non réalisée à ce jour ait lieu avant d’envisager la signature et que la société civile soit partie prenante de manière large à cette revue
Nous proposons également de mettre fin au tutorat de l’Europe  sur l’Afrique en matière de négociations sur la scène internationale, ce qui induit l’implication de l’Union africaine comme force négociante dans ces mêmes enceintes
